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ET LES FORETS PERJ'-.. URBAINE,S, - . . --- - . -

Mme Nicole Klein, préfète de Seine-et-.Marne 

La très forte (réqu�ntation des fQrêts d'Île-de-France - plusit;_urs millions ·de Visiteurs P'tJ'r an ""' 
a mo'l,tr� que la ,gestion de celles-ci posent des problèmes particuliers, notamment d'accueil du public. 

Les collectivités lbca/es et /es asso_ejq_tioifs 1l'usagers eomme la nôtre sont de plus en plus soucieux
d'être lissociées à la gestion dés ces espaces fore�tiers où la fonctfon sociale d_§it cohabiter 

avec la protection de l'fnvfronnement et /'expl'€1/fation forestière à des fins é1;anomiques. 
Conscient de cet intêrêt èt de cette volonté, le pr�sident de l'Office national des forêt a réuni 
yne conférence, le 25 jânvier 2012, �dur étudier ces problèmes, pçirticulièrement sensible!, 

dans la région parisienne, compte ténu du vivier de population considérable, potentiellement attiré 
pqr la fréquentation des forêts pendant les week-ends à des fins de loisirs, notamment sportifs. 

Madam� ,I� �réfète, Nicole Klein, a accepté cj'/ntervenir sur cette probléma{ique lors 
de notre qssemblée générale. Il est ap,pgru i[ltéressaht de mettre à la dispo�ition de nos lecteurs 

fe texte intégr<J.fii'<i}g; f�fl int�ênti1J'i!i qui dégage les gr<0nds traits 
de la poliy§uê ,nenéé par l'État dans ce dom9ine. 

E SUIS RAVIE D'ÊTRE PRÉSENTE à votre 
assemblée générale pour témoigner de 
l'intérêt que je porte à la forêt de 
Fontainebleau et à l'activité riche et 
indispensable de votre association. 
Vous avez souhaité que j'intervienne 

devant vous sur une thématique particulière, celle 
de l'État et des forêts périurbaines, sujet récur
rent et même parfois polémique. 

Je suis loin de posséder votre connaissance de 
la forêt, des questions soulevées par sa gestion ou 
des différentes solutions qui peuvent être appor
tées. Vous êtes des spécialistes de la chose fores
tière. Ma spécialité, c'est la gestion des affaires 
publiques. Aussi, je ne ferai rien de plus que vous 
livrer librement un point de vue, celui d'un repré
sentant de l'État dans les territoires qui, par 
devoir mais aussi par goût, s'intéresse à nos 
forêts. 

Tout d'abord, permettez moi de restreindre 
mon propos aux forêts périurbaines d'Île-de
France, et plus particulièrement aux forêts doma
niales sur lesquelles il est normal que la préfète 
porte une attention toute particulière. Je nourri
rai bien sûr ma réflexion de l'expérience acquise 
sur la forêt de Fontainebleau. 

Le patrimoine forestier domanial couvre 
75 000 hectares en Île-de-France, répartis en une 
cinquantaine de massifs faciles d'accès et à moins 
d'une heure de route d'une agglomération de 
12 millions d'habitants. Le bon sens le plus élé
mentaire m'invite à penser que leur gestion ne 
relève, ni des mêmes contraintes ni des mêmes 
méthodes que ceux des Hautes-Alpes où j'ai pré
cédemment servi comme préfète. 

La situation particulière, exceptionnelle mê
me, des forêts franciliennes nécessite donc qu'on 
mette en œuvre une gestion, une gouvernance et 
une communication toutes particulières. 

Comment s'exprime cette spécificité franci
lienne? 

D'abord, je constate que tous les massifs n'ont 

■ ni la même importance : Fontainebleau et
Rambouillet couvrent, à elles seules, plus de la 
moitié de la superficie domaniale ; 

■ ni la même proximité à l'agglomération :
Sourdun et Villefermoy ne peuvent être compa
rés à Verrières ou à Sénart ; 

■ ni la même histoire : les vieilles forêts roya
les ne sont pas comparables aux forêts intégrées 
plus récemment au domaine de l'État. 
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Ainsi, même si elles sont toutes franciliennes, 
chacune de ces forêts possède ses caractéristiques 
propres, sa relation particulière au tissu urbain 
plus ou moins proche, voire son type de fréquen
tation par le public. 

Cette diversité de situation me conduit à pen
ser que chacune d'elle est redevable d'une gestion 
propre qui doit prendre en compte leur richesse 
écologique, leur potentiel de production, et leur 
fonction sociale singulières. 

Cette diversité rappelée, mon expérience de 
préfète me montre que deux aspects plus forts 
qu'ailleurs doivent mobiliser la réflexion et l'ac
tion des pouvoirs publics 

■ le premier porte sur la part plus importante
de la fonction sociale dans la gestion multi-fonc
tionnelle des forêts périurbaines, 

■ le second porte sur leur gouvernance qui ne
peut être la même que dans des zones plus rura
les. 

La politique forestière de l'État est fondée sur 
une gestion multifonctionnelle de son patrimoine. 
Celui-ci a une valeur économique qu'il faut faire 
fructifier, une fonction de réserve de biodiversité 
qu'il faut protéger et une fonction sociale car la 
forêt permet à nos concitoyens de trouver certai
nes aménités, gratuites pour la plupart, qu'ils ne 
trouveraient pas ailleurs. 

TOUT D'ABORD, 

L'EN.JEU ÉCONOMIQUE EST Rf�EL 

Ce serait un gaspillage inadmissible de renon
cer à exploiter ces forêts périurbaines alors que 
notre pays manque de bois et que notre ambition 
de transition écologique conduira à une demande 
accrue de biomasse pour la construction, l'énergie 
et la biochimie. 

Il est cependant évident que les conditions 
d'exploitation de ces forêts sont particulières car 
le contexte périurbain engendre des contraintes 
supplémentaires 

■ l'exploitation est plus délicate en raison de
leur importante fréquentation ; 

■ le transport de bois est compliqué par une
voirie qui traverse des centres urbains inadaptés 
au passage des poids lourds ou par la mise en 
place de restrictions routières par les élus locaux ; 
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■ et l'acceptabilité sociale de l'exploitation du
bois est moindre que dans des zones de plus 
grande tradition sylvicole. 

Concernant le transport du bois, j'attache une 
grande importance à ce que la DDT finalise un 
plan de desserte opérationnelle pour les forêts 
publiques ou privées, dont le potentiel productif 
est le plus affirmé. Elles ont notamment été iden
tifiées dans le Plan pluriannuel régional de déve
loppement forestier [PPRDF]. 

Concernant l'acceptabilité sociale de l'exploita
tion, les multiples manifestations d'opposition de la 
société civile à certaines pratiques sylvicoles me 
laissent à penser que des pratiques nouvelles peu
vent être progressivement mises en œuvre. Les cou
pes rases, même si elles sont justifiées du point de 
vue des techniques sylvicoles, provoquent des 
dégradations dues à l'exploitation qui sont de 
moins en moins acceptées par nos concitoyens. 
Certains paysages doivent par conséquent être pro
tégés. Je remercie l'ONF de faire évoluer les modes 
de gestion et les techniques d'exploitation, au 
moins dans les secteurs les plus fréquentés, même si 
cela est difficile dans nos massifs vieillissants. Il me 
semble que cette évolution doit être poursuivie. 

Nos forêts, toutes péri-urbaines qu'elles soient, 
sont loin d'être banales. Certaines d'entre elles 
recèlent des milieux ou des espèces remarquables 
qu'il est impératif de protéger. Cette protection 
n'est d'ailleurs pas uniquement dictée par des pré
occupations patrimoniales. J'ai bien conscience 
que cette biodiversité contribue également à la 
robustesse des écosystèmes, à la capacité d'adap
tation de la forêt au changement climatique, et à 
l'amélioration des services qu'elle rend : protec
tion de la ressource en eau et stockage du carbone 
notamment. 

Ces forêts constituent d'ailleurs la plus grande 
partie des réservoirs de biodiversité du schéma 
régional de cohérence écologique qui sera pro
chainement adopté par le préfet de région. 

Je comprends que la rationalisation de la sylvi
culture pèse sur la richesse de la biodiversité et 
que des mesures compensatoires ou de protection 
particulière méritent d'être mises en place : îlots 
de vieillissement, conservation d'arbres morts ou 
à cavités, réserves biologiques. Elles sont d'ail
leurs portées par l'ONF. 



Concernant les réserves biologiques, malgré 
leur utilité que je ne remets pas du tout en cause, 
et notamment sur le massif de Fontainebleau, je 
me demande si avec un objectif de 1000 hectares 
en réserve intégrale, nous n'aurons pas atteint un 
point qu'il ne faudrait pas dépasser . 

.. , . ... . 
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Si l'enjeu de la production est bien présent, si 
nos forêts urbaines recèlent bien des milieux 
remarquables, il me semble toutefois que leur 
spécificité s'exprime ùans leur rôle social, plus 
important qu'ailleurs. 

Je pense également à la chasse très importante 
sur ces massifs car plusieurs espèces y sont pré
sentes et chassées par des modes très différents 
( chasse à tir, vénerie) mais soumis aussi à des 
contraintes particulières liées à la proximité du 
milieu urbain. Je rappelle que la chasse, avant 
d'être un loisir, est avant tout un mode de gestion 
de la faune sauvage en vue d'obtenir un équilibre 
agro-sylvo-cynégétique. Un manque de pression 
cynégétique sur ces massifs générerait sans aucun 
doute des incidences graves en terme de gestion 
forestière ( dégradation des peuplements fores
tiers en place ou en renouvellement) et environ
nementale (destruction d'espèces ou d'habitats 
naturels). 

Nos forêts sont les monuments naturels les 
plus fréquentés de France. Elles constituent des 
espaces de respiration indispensables aux Fran
ciliens, pour de courtes promenades dominicales 
ou des randonnées plus importantes, des activités 
équestres, ou tout autre activité sportive et je 
pense en particulier à l'escalade. 

Cette présence massive et croissante du public 
en forêt implique que l'on ait une réflexion parta
gée sur l'organisation de cet accueil, avec des 
lieux de concentration, des lieux que l'on souhai
tera volontairement garder d'accès plus difficile, 
des chemins plus ou moins balisés. Elle se traduit 
par un besoin supplémentaire d'équipements, 
légers de mon point de vue car la forêt n'est pas 
un parc d'attraction et souffre trop d'une surfré
quentation ( érosion, difficulté de régénération, 
dérangement des espèces). Elle nécessite égale
ment qu'on traite de problèmes qui se posent avec 
une intensité plus importante qu'ailleurs : gestion 

de la propreté et lutte contre les dépôts sauvages 
d'ordures (sur lesquels les maires sont compé
tents, je le rappelle), résolution des conflits d'u
sage, par exemple entre les chasseurs et les photo
graphes, lutte contre les activités illégales, 
inciviles ou particulièrement indésirables comme 
la prostitution. 

Il est clair que cette fonction d'accueil génère 
des coûts supplémentaires pour l'ONF que le 
modèle économique de l'Office doit intégrer, soit 
via une péréquation avec les massifs plus facile
ment exploitables, soit via des financements addi
tionnels apportés par des partenaires extérieurs et 
qui bénéficient par ailleurs de l'attrait de ces mas
sifs (notamment en terme de tourisme et donc de 
retombées économiques). 

Mais cette fonction sociale n'est pas réductible 
à un besoin de tranquillité, de nature, de loisirs ou 
de lieu de promenade. Elle génère également une 
demande particulière de paysages. Souvent ces 
derniers tiennent plus des représentations que les 
citadins se font de la forêt et de la nature que du 
paysage que l'on retrouve habituellement dans 
des forêts ou l'enjeu économique est prépondé
rant. On retrouve ici les questions que j'abordais 
précédemment sur l'acceptabilité de l'exploita
tion forestière. 

Ce paysage a d'ailleurs également un aspect 
économique puisqu'il donne de la valeur aux élé
ments urbains qui l'entourent. Ainsi telle maison 
en lisière de futaie verra, qu'on le veuille ou non, 
sa valeur s'amoindrir si cette futaie est remplacée 
par une jeune plantation d'aspect moins noble. 

J'observe d'ailleurs que l'on retrouve le même 
type de décalage dans les milieux agricoles. 

.... .... 
. , . ... 

... 

. ,. 

La deuxième spécificité des forêts domaniales 
périurbaincs réside, de mon point de vue, dans un 
besoin de gouvernance particulière. 

Tout d'abord, pour être tout à fait claire, cette 
gouvernance particulière ne remet pas en cause le 
rôle central, unique et prépondérant de l'Office 
national des forêts. L'ONF, héritier d'une adminis
tration forestière pluricentenaire, forte de ses 
compétences, de son organisation et - bien que 
certains en doutent- de sa capacité d'évolution et 
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d'adaptation est une chance, un atout. La gouver
nance de nos forêts franciliennes ne peut pas se 
faire contre l'ONF, mais autour de l'ONF. 

La fréquentation de ces forêts, leur attrait, leur 
richesse biologique font que chacun, individuelle
ment, à travers de multiples associations mais 
aussi avec les collectivités locales, peut s'il le sou
haite donner son avis ou apporter sa contribution 
à leur gestion. 

J'y vois plutôt une bonne chose, c'est la preuve 
que les Franciliens se sont appropriés leurs forêts, 
que ces forêts ne leur sont pas indifférentes. 

Cet intérêt marqué pour la gestion forestière, 
avec des points de vue qui dépendent de la sensi
bilité de chacun, nécessite que, plus qu'ailleurs, 
des instances de concertation soient mises en 
place et fonctionnent. Elles prennent d'ailleurs 
des formes diverses : comité de pilotage forêt 
d'Exception, comité techniques de tout ordre, 
chartes forestières de territoire ... 

C'est bien dans la mission de l'ONF de faire 
vivre ces instances de concertation et d'y affecter 
les ressources humaines nécessaires. 

Mais cette gouvernance doit également intég
rer la multiplicité des statuts qui dépasse de loin, 
pour certaines forêts, les contraintes du statut 
domanial. L'exemple le plus abouti dans ce 
domaine est certainement celui du massif de 
Fontainebleau qui voit se superposer le statut de 
forêt domaniale, de forêt de Protection, de zone 
« Natura 2000 » et bien d'autres zonages régle
mentaires ou environnementaux. Chacun de ces 
statuts implique la tenue d'instances réglementai
res de tout ordre, certes d'objet ou de périmètre 
différents, mais suffisamment proches pour que 
l'on ne songe pas à les fusionner, ou tout au moins 
à les rapprocher. À côté du besoin d'instance de 
concertation et de pilotage apparaît ainsi la néces
sité de les rationaliser. 

Vous comprendrez ainsi ma volonté de rappro
cher, au moins dans le temps, et de simplifier la 
représentation des associations et des collectivités 
locales du comité de scientifique et des usagers de 
la forêt d'Exception et du comité de pilotage 
« Natura 2000 » du massif de Fontainebleau. Nous 
tiendrons d'ailleurs ces comités lors de la 
deuxième Journée fédératrice, le 7 juin 2013. 

Certes, j'ai bien conscience de la frustration 
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que certains peuvent ressentir à l'idée de ne plus 
être présents à certaines instances où ils avaient 
l'habitude de siéger plus ou moins régulièrement. 
Je suis d'ailleurs fréquemment interpellée sur le 
sujet. Mais cet effort de rationalisation ne signifie 
pas l'exclusion de telle ou telle sensibilité. Bien au 
contraire, cela signifie une concertation plus 
rationnelle, dans des structures plus réduites où 
chacun peut exprimer plus facilement son point 
de vue avec une efficience accrue. En contrepar
tie, cela nécessite que des modes nouveaux de 
recueil des points de vue, de représentation et 
aussi de circulation de l'information soient mis en 
place ou que ceux en place soient améliorés. Nous 
devons y travailler ensemble afin de procéder aux 
ajustements nécessaires. 

Malgré ces difficultés, inhérentes à toute orga
nisation nouvelle, je suis persuadée que rapide
ment l'expérience nous donnera raison pour une 
meilleure cohésion autour d'objectifs communs et 
partagés. 

··� ...... ,. .. .. 

., .. ,. 

Voilà Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, brossé à grand trait mon point de vue 
sur les forêts domaniales et péri-urbaines d'Île
de-France. Face à ces problématiques d'une gran
de complexité, l'État en département aura à cœur 
de jouer le rôle qui est le sien, non pas tant son 
rôle de garant réglementaire, c'est finalement le 
plus simple, mais son rôle de facilitateur entre 
l'ONF, les collectivités locales, le monde scienti
fique, le monde économique et les associations . 
Tous, à la place qui est la leur, ont vocation à par
ticiper à la gestion de ces forêts. In fine, lorsque la 
pluralité des points de vue n'est pas conciliable, 
l'État saura également prendre ses responsabili
tés, c'est-à-dire arbitrer. 

Je ne saurai conclure sans vous féliciter très 
sincèrement de l'action exemplaire que vous 
conduisez notamment en matière de balisage, 
de communication ou d'éducation à la nature et 
pour les manifestations que vous organisez ou 
auxquelles vous participez. Je sais toujours 
trouver en vous des interlocuteurs actifs, éclai
rés et raisonnables, et je vous en remercie très 
chaleureusement ■ 


